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PARTICIPATION STATUTPARTICIPATION STATUTPARTICIPATION STATUTPARTICIPATION STATUTAIRESAIRESAIRESAIRES    2014201420142014    
 

L’an deux mil quatorze le seize janvier à dix sept heures, le Comité Syndical du SYDEL du Pays Cœur d’Hérault, 
convoqué sur la base de l’article L2121-17 Alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, s’est réuni 
à la Maison de l’Economie – ZAE la Garrigue – n°5 rue de la Lucques – 34725 SAINT ANDRE DE SANGONIS à 
l’invitation du Président en date du 7 janvier 2014. 
 

 
Etaient présents ou 
représentés : 

    
Christian BILHAC, Christian BILHAC, Christian BILHAC, Christian BILHAC, MarieMarieMarieMarie----Christine BOUSQUET, Christine BOUSQUET, Christine BOUSQUET, Christine BOUSQUET, Claude CARCELLER, Alain CAZORLA, Claude CARCELLER, Alain CAZORLA, Claude CARCELLER, Alain CAZORLA, Claude CARCELLER, Alain CAZORLA, 
Manuel DIAZManuel DIAZManuel DIAZManuel DIAZ,,,,    Bernard DOUYSSET, Bernard FABREGUETTES, JBernard DOUYSSET, Bernard FABREGUETTES, JBernard DOUYSSET, Bernard FABREGUETTES, JBernard DOUYSSET, Bernard FABREGUETTES, Joëlle GOUDAL, Jeanoëlle GOUDAL, Jeanoëlle GOUDAL, Jeanoëlle GOUDAL, Jean----
Claude LACROIX, Hadj MADANI, Claude LACROIX, Hadj MADANI, Claude LACROIX, Hadj MADANI, Claude LACROIX, Hadj MADANI, Eric PALOCEric PALOCEric PALOCEric PALOC, Michel SAINTPIERRE, , Michel SAINTPIERRE, , Michel SAINTPIERRE, , Michel SAINTPIERRE, Philippe SALASC Philippe SALASC Philippe SALASC Philippe SALASC 
Jean TRINQUIERJean TRINQUIERJean TRINQUIERJean TRINQUIER,,,,    Luc VIALA, Louis VILLARETLuc VIALA, Louis VILLARETLuc VIALA, Louis VILLARETLuc VIALA, Louis VILLARET    

 
Absents ou excusés : 

    
Yves BAILLEUX MOREAUYves BAILLEUX MOREAUYves BAILLEUX MOREAUYves BAILLEUX MOREAU,,,,    Olivier BRUN, Olivier BRUN, Olivier BRUN, Olivier BRUN, Alain CHALAGUIER, Roger FAGES, Alain CHALAGUIER, Roger FAGES, Alain CHALAGUIER, Roger FAGES, Alain CHALAGUIER, Roger FAGES, Jacky Jacky Jacky Jacky 
GALABRUNGALABRUNGALABRUNGALABRUN,,,,    André GAY, André GAY, André GAY, André GAY, Michel GUIBAL, Michel GUIBAL, Michel GUIBAL, Michel GUIBAL, Pierre GUIRAUDPierre GUIRAUDPierre GUIRAUDPierre GUIRAUD,,,,    JeanJeanJeanJean----Marcel JOVERMarcel JOVERMarcel JOVERMarcel JOVER, , , , Rémy Rémy Rémy Rémy 
PAILLES, PAILLES, PAILLES, PAILLES, Frédéric ROIGFrédéric ROIGFrédéric ROIGFrédéric ROIG, , , , Henri SOBELLAHenri SOBELLAHenri SOBELLAHenri SOBELLA,,,,    Bernard SOTO, Gérald VALENTINIBernard SOTO, Gérald VALENTINIBernard SOTO, Gérald VALENTINIBernard SOTO, Gérald VALENTINI    

    
InvitésInvitésInvitésInvités    ::::    30 ; Quorum30 ; Quorum30 ; Quorum30 ; Quorum    : 16; Présents ou représentés: 16; Présents ou représentés: 16; Présents ou représentés: 16; Présents ou représentés    : : : : 11116666    

 
VuVuVuVu les statuts du Sydel du Pays Cœur d’Hérault, 

 
Vu Vu Vu Vu le budget principal 2014 du Sydel du Pays Cœur d’Hérault, 

 
Considérant Considérant Considérant Considérant qu’il convient d’ajuster le montant global des participations en référence aux populations légales 
actualisées au 1er janvier 2014, 

    
Le Comité SyndicalLe Comité SyndicalLe Comité SyndicalLe Comité Syndical    
Après en avoir délibéré, Après en avoir délibéré, Après en avoir délibéré, Après en avoir délibéré,  
Décide, Décide, Décide, Décide,     
A l’unanimité deA l’unanimité deA l’unanimité deA l’unanimité des suffrages exprimés, s suffrages exprimés, s suffrages exprimés, s suffrages exprimés,     
    

� De fixerDe fixerDe fixerDe fixer la participation des communautés de communes au budget principal du Sydel 2014 à     7,357,357,357,35€€€€ 
par habitant, répartis comme suit : 
 

EPCI Populations 2014 
Montant de la participation 
statutaire 2014 EN €  (BP) 

Communauté de communes du 
Clermontais 

26 112 191 923.20 

Communauté de communes Vallée de 
l’Hérault 

34 926 256 706.10 

Communauté de communes du 
Lodévois et Larzac 

14 779 
 

108 626.65 

 
 
 

Clermont l’Hérault, le Clermont l’Hérault, le Clermont l’Hérault, le Clermont l’Hérault, le 30303030    Janvier 2014Janvier 2014Janvier 2014Janvier 2014    
Publiée le Publiée le Publiée le Publiée le 30303030    Janvier 2014Janvier 2014Janvier 2014Janvier 2014    

    
Transmise Transmise Transmise Transmise le le le le 30303030    JanvieJanvieJanvieJanvier 2014r 2014r 2014r 2014    

Le Président du SyndicatLe Président du SyndicatLe Président du SyndicatLe Président du Syndicat        
 
 
 
 
Louis VILLARETLouis VILLARETLouis VILLARETLouis VILLARET 


